
 

 

Modifications apportées au CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES 
FAMILLES 

Par le décret n° 2021-1644 du 14 décembre 2021 

(en gras et en bleu dans le texte) 

Article D421-8 

Peuvent être sollicitées, pour donner leur avis dans le cadre de la procédure d'instruction des 
demandes d'agrément d'assistant maternel, les personnes mentionnées au troisième alinéa de 
l'article L. 421-3, à condition d'être titulaires du certificat d'aptitude professionnelle 
d’accompagnement éducatif petite enfance ou de l'un des diplômes mentionnés à l'article D. 421-
49 dispensant de la formation d'assistant maternel. 

Article D421-12 

L'agrément d'assistant maternel est accordé pour une durée de cinq ans, sauf dans les cas prévus à 
l'article D. 421-21. 

La décision accordant l'agrément mentionne le nombre d'enfants que l'assistant maternel est 
autorisé à accueillir simultanément, ainsi que, le cas échéant, leur âge et les périodes durant 
lesquelles ils peuvent être accueillis. Elle précise notamment que la présence d'un enfant de moins 
de trois ans de l'assistant maternel rend indisponible une place d'accueil autorisée par l'agrément. 

Cette décision mentionne, sauf pour les assistants maternels mentionnés aux articles L. 422-1 et L. 
423-8 exclusivement employés par des personnes morales, la condition relative à l'autorisation de 
publication des coordonnées de l'assistant maternel mentionnée au cinquième alinéa de l'article L. 
421-3 dans les conditions prévues par l'article R. 421-18-1. 

L’agrément d’assistant maternel est accordé pour une durée de cinq ans, sauf dans les cas 

prévus aux articles D. 421-21 et D. 421-21-1.  

La décision accordant l’agrément :  

1° Mentionne le nombre d’enfants que l’assistant maternel est autorisé à accueillir 

simultanément en cette qualité ;  

2° Mentionne le nombre maximal d’enfants pouvant être simultanément sous la 

responsabilité exclusive de l’assistant maternel, y compris ses propres enfants, dans les 

conditions mentionnées au II de l’article L. 421-4 ;  

3° Indique, sous réserve que les conditions d’accueil soient réunies, selon quelles modalités 

le nombre d’enfants accueillis peut être augmenté dans les conditions mentionnées au 

deuxième alinéa du II de l’article L. 421-4 et à l’article L. 421-4-1 ; 

 4° Indique les obligations d’information et de déclaration prévues à l’article R. 421-39 que 

doit respecter l’assistant maternel ;  
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5° Rappelle que l’assistant maternel peut aider à la prise de médicaments en application de 

l’article L. 2111-3-1 du code de la santé publique et dans les conditions fixées à l’article R. 

2111-1 du code de la santé publique ;  

6° Indique la durée et le contenu des formations reçues par le professionnel en application 

de l’article L. 421-14. 

 

Article D421-15 

 
 
Lorsqu'en application de l'article L. 421-6 l'agrément est réputé acquis, une attestation est délivrée 
sans délai par le président du conseil général départemental à la personne intéressée. 

L'attestation précise : 

1° S'agissant d'un agrément d'assistant familial, le nombre de mineurs et de jeunes majeurs pour 
l'accueil desquels l'agrément est demandé ; 

2° S'agissant d'un agrément d'assistant maternel, le nombre, l'âge des mineurs pour l'accueil 
desquels l'agrément est demandé, ainsi que les périodes d'accueil. 

Le président du conseil général informe l'assistant maternel, lors de la remise de la décision ou de 
l'attestation d'agrément, que son nom, son adresse et son numéro de téléphone seront, sauf 
opposition de sa part, portés à la connaissance des personnes mentionnées aux articles L. 421-
8 et D. 421-36. 

Le président du conseil général remet à l'assistant maternel, en même temps que la décision ou 
l'attestation d'agrément, des documents d'information relatifs à la formation, au suivi et à 
l'accompagnement dont il pourra bénéficier, et aux conditions d'exercice de sa profession, 
notamment un référentiel du métier d'accueil de jeunes enfants par un assistant maternel, défini par 
arrêté du ministre chargé de la famille, précisant le rôle et les responsabilités de l'assistant maternel. 

 

2° S’agissant d’un agrément d’assistant maternel, le nombre de mineurs pour l’accueil desquels 

l’agrément est demandé. 

Article D421-15-1 

Le président du conseil départemental informe l’assistant maternel, lors de la remise de la décision ou 

de l’attestation d’agrément mentionnée aux articles D. 421-12 et D. 421-15, que son nom, son adresse, 

son adresse électronique et son numéro de téléphone seront portés à la connaissance des personnes 

mentionnées aux articles L. 421-8 et D. 421-36, sauf opposition de sa part. 

 Le président du conseil départemental remet à l’assistant maternel, en même temps que la décision 

ou l’attestation d’agrément, des documents d’information relatifs à la formation, au suivi et à 

l’accompagnement dont il pourra bénéficier, en particulier en matière de santé du jeune enfant et 

d’accueil inclusif des enfants atteints de maladies chroniques ou porteurs de handicap, 

ainsi qu’aux conditions d’exercice de sa profession. Il lui remet une copie de la charte 

nationale de l’accueil du jeune enfant visée à l’article L. 214-1-1.  
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 Le président du conseil départemental indique les modalités selon lesquelles l’assistant maternel peut 

prendre l’attache du service de la protection maternelle et infantile et, lorsqu’il y a un relais petite 

enfance au sens de l’article L.214-2-1, le nom et les coordonnées de ce relais de la commune ou de 

l’établissement public de coopération intercommunale où exerce l’assistant maternel.  

 

Article D421-16 

 
 
Pour obtenir la dérogation prévue à l'article L. 421-4   au I de l’article L421-4-1 ou à l'article L. 421-
5 pour l'accueil d'un nombre de mineurs et de jeunes majeurs supérieur à trois, l'intéressé adresse 
une demande, distincte de celle mentionnée à l'article D. 421-10, au président du conseil général. 
départemental. 

La décision de dérogation est valable pour une durée définie par le président du conseil général. 

Article D421-17 

 
A titre exceptionnel, à la demande de l'assistant maternel et avec l'accord préalable écrit du 
président du conseil général, le nombre d'enfants que l'assistant maternel est autorisé à accueillir 
peut être dépassé afin de lui permettre notamment de remplacer un autre assistant maternel 
indisponible pour une courte durée ou pendant la période d'adaptation d'un nouvel enfant confié. 
Dans ce cas, l'assistant maternel en informe les parents des enfants qui lui sont confiés 
habituellement. 
A titre exceptionnel, le nombre d'enfants que l'assistant maternel est autorisé à accueillir peut être 
dépassé pour assurer la continuité de l'accueil des enfants confiés dans des situations urgentes et 
imprévisibles. L'assistant maternel en informe sans délai le président du conseil général. 

I– Le nombre de jours au cours desquels il est fait application du second alinéa du II de l’article L. 421-4 
ne peut excéder cinquante-cinq jours par année civile. L’application du même alinéa est soumise au 
respect de conditions de sécurité suffisantes. La décision mentionnée à l’article D. 421-15 précise si 
elles sont réunies pour permettre la présence d’enfants supplémentaires sous la responsabilité 
exclusive de l’assistant maternel, dans la limite inchangée de quatre enfants de moins de trois ans.  

L’assistant maternel qui recourt à cette possibilité en informe le président du conseil départemental 
sans délai et au plus tard dans les quarante-huit heures suivant ce recours. Les modalités de cette 
information sont déterminées par le président du conseil départemental et peuvent, le cas échéant, 
permettre cette information par voie dématérialisée. 

Pour chaque jour où l’assistant maternel recourt à cette possibilité, il indique le nombre total 
d’enfants de moins de onze ans sous sa responsabilité exclusive. « 

 II. – En application du I de l’article L. 421-4-1 et dans la limite fixée au même article, le nombre 
d’enfants que l’assistant maternel est autorisé à accueillir en cette qualité peut être dépassé à la 
demande de celui-ci et sous réserve d’un accord écrit du président du conseil départemental, pour 
répondre à des besoins spécifiques, notamment la période d’adaptation d’un nouvel enfant confié ou 
pour l’accueil, pour une durée limitée, de fratries. Dans ce cas, l’assistant 
maternel en informe les parents ou représentants légaux des enfants qui lui 
sont confiés habituellement.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797861&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797861&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006907498&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

III. – De manière ponctuelle, en application du II de l’article L. 421-4-1 et pour assurer la continuité de 
l’accueil des enfants confiés, notamment pour remplacer un autre assistant maternel 
momentanément indisponible ou pour la mise en œuvre des dispositions de l’article L. 214-7, un 
assistant maternel peut accueillir un enfant de plus que le nombre d’enfants qu’il est autorisé à 
accueillir en cette qualité en application de la décision d’agrément prévue à l’article D. 421-12 ou de 
l’attestation d’agrément prévue à l’article D. 421-15, dans la limite de cinquante heures par mois et 
sous réserve du respect de conditions de sécurité suffisantes. 

 L’assistant maternel qui recourt à cette disposition :  

1° En informe les parents ou représentants légaux des enfants qui lui sont confiés habituellement ; « 

 2° En informe sans délai et au plus tard sous quarante-huit heures le président du conseil 
départemental, selon les modalités fixées par celui-ci et qui peuvent, le cas échéant, permettre cette 
information par voie dématérialisée, en indiquant les noms, adresses postales et électroniques et 
numéros de téléphone du ou des représentants légaux de l’enfant accueilli, ainsi que les dates et 
heures auxquelles l’enfant est accueilli.  

Article D421-19 

Dans l'année qui précède la date d'échéance de l'agrément ou de son renouvellement, et au moins 
quatre mois avant celle-ci, le président du conseil général départemental indique à la personne 
intéressée, en lui transmettant un exemplaire du formulaire mentionné à l'article L. 421-3, qu'elle doit 
présenter une demande de renouvellement d'agrément trois mois au moins avant cette date si elle 
entend continuer à bénéficier de cet agrément. 

Dans le cas d’un premier renouvellement d’agrément d’assistant maternel, le président du 
conseil départemental informe l’assistant maternel de son obligation de produire les 
documents attestant qu’il s’est engagé dans une démarche d’amélioration continue de sa 
pratique professionnelle et dans un parcours de qualification professionnelle, conformément 
au 4° de l’article D421-21 

Article D421-36 

La liste des assistants maternels agréés mentionnée à l'article L. 421-8 est mise par le président du 
conseil général à la disposition des relais assistants maternels mentionnés à l'article L. 214-2-1 et 
des organismes et services désignés par la commission départementale d'accueil des jeunes enfants 
mentionnée à l'article L. 214-6, des organisations syndicales et des associations professionnelles 
déclarées. 

Sauf opposition des personnes concernées, cette liste comprend les adresses et les numéros de 
téléphone des assistants maternels et est communiquée aux organismes et associations mentionnés 
au premier alinéa sous forme électronique. 

Le président du conseil départemental met la liste des assistants maternels agréés mentionnée à 

l’article L. 421-8 à la disposition des relais mentionnés à l’article L. 214-2-1 et des organismes et 

services désignés par le comité départemental des services aux familles mentionné à l’article L. 214-6, 

des organisations syndicales et des associations professionnelles déclarées. 
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 Sauf opposition des personnes concernées, cette liste comprend les adresses postales et 

électroniques, les numéros de téléphone des assistants maternels ainsi que le nombre d’enfants que le 

professionnel peut accueillir en sa qualité d’assistant maternel conformément à son agrément. Cette 

liste est communiquée aux organismes et associations mentionnés au premier alinéa sous forme 

électronique.  

 

Article D421-46 

La formation prévue à l'article L. 421-14 permet aux assistants maternels d'acquérir et d'approfondir 
les compétences et connaissances nécessaires, arrêtées par le ministre chargé de la famille, dans 
les domaines suivants : 
 
1° Concernant les besoins fondamentaux de l'enfant, pour une durée minimale de trente heures : 
 
a) Pour assurer la sécurité psycho-affective et physique de l'enfant, notamment être en mesure de lui 
dispenser les gestes de premiers secours et être sensibilisé aux violences éducatives ordinaires 
; 
 
b) Pour apporter à l'enfant les soins, notamment d'hygiène, et assurer son confort, notamment par la 
connaissance des grands enjeux de la santé de l'enfant ; 
 
c) Pour favoriser la continuité des repères de l'enfant entre la vie familiale et le mode d'accueil ; 
 
d) Pour savoir accompagner l'enfant dans son développement, son épanouissement, son éveil, sa 
socialisation et son autonomie ; 
 
2° Concernant les spécificités du métier d'assistant maternel, pour une durée minimale de vingt 
heures : 
 
a) Pour connaître les droits et les devoirs de la profession, pour chacune de ses modalités d'exercice 
; 
 
b) Pour maîtriser la relation contractuelle entre l'assistant maternel et l'employeur ; 
 
c) Pour instaurer une communication et des relations professionnelles avec son employeur et les 
autres professionnels de l'accueil du jeune enfant ; 
 
d) Pour prévenir ou prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale de l'assistant maternel ; 
 
3° Concernant le rôle de l'assistant maternel et son positionnement dans les dispositifs d'accueil du 
jeune enfant, pour une durée minimale de quinze heures : 
 
a) Pour connaître le cadre juridique, sociologique et institutionnel de l'enfant, de la famille, des 
différents acteurs nationaux, ainsi que des acteurs locaux de l'accueil du jeune enfant et de 
l'accompagnement des familles, et savoir se situer parmi eux ; 
 
b) Pour connaître les missions et les responsabilités de l'assistant maternel en matière de sécurité, 
de santé et d'épanouissement de l'enfant. 

 


